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CONVENTION 

Entre la Communauté de 

communes Le Grésivaudan et 

TRANSOCEANS 

N°……

 

Entre les soussignés :  

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES Cedex,  

agissant en vertu de la délibération n° DEL-2022-0244 du 17 octobre 2022 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

D’une part,  

Et : 

L’association TRANSOCEANS, 

Association loi 1901 représentée par son Président, Monsieur Pierre 

CHABERT, dont le siège est situé Allée Alberto Santos Dumont, ZA Champ 

Sept Laux – 38190 LE CHAMP-PRES-FROGES 

N° RNA (Répertoire National des Associations) : W381012538 

Date de déclaration à la Préfecture de l’Isère : 26 janvier 2012 

 

Ci-après désignée l’association 

 

D’autre part. 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Préambule 

TRANSOCEANS est une Association, Loi 1901 à but non lucratif, qui a pour 

objectif de réhabiliter le dirigeable afin de créer un moyen de transport et 

d’observation plus propre et écoresponsable. Elle a déjà battu plusieurs 

records du monde de vitesse, distance et vitesse moyenne en 2013.  

Afin de finaliser le tour de table financier du projet LELIO, l’association a sollicité 

une participation financière du Grésivaudan qui souhaite valoriser les projets 

innovants et structurants de son territoire. 

 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’attribution et de 

versement d’une subvention à l’association pour la finalisation du projet LELIO.  
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Article 2 : Contenu de l’opération 

Dans le cadre du projet intitulé LELIO, TRANSOCEANS projette de passer à une 

nouvelle phase de son développement avec : 

- dès 2023, avec le projet LELIO, une nouvelle tentative de record du 

monde de vitesse (dépasser les 115km/h) avec un dirigeable 100% 

électrique et d’un volume de 600 m³ ; 

- en 2024, toujours dans le cadre du projet LELIO, la traversée de la 

Méditerranée (Monaco - Calvi) avec ce même dirigeable ; 

- à horizon 2030, avec un autre dirigeable d’un volume de 8 000 m³, la 

traversée de l’Atlantique (Brest – New York). 

 

Le budget total de l’opération est estimé à 1,5M€. 

 

Article 3 : Montant 

Au titre de l’année 2022, une subvention d’un montant de 50 000 € sera versée 

par le Grésivaudan à l’association TRANSOCEANS à la signature de la présente 

convention. 

 

Article 4 : Emploi de la subvention 

TRANSOCEANS prend acte de ce que cette subvention versée par Le 

Grésivaudan ne peut être utilisée que dans le cadre du projet décrit par 

l’article 1 de la présente convention.  

L’utilisation de cette subvention pour une finalité autre que celle définie à 

l’article 1 de la présente convention entraînera un remboursement au 

Grésivaudan des sommes correspondantes.  

TRANSOCEANS s’engage à justifier à tout moment, sur la demande du 

Grésivaudan, de l’utilisation des subventions reçues.  

 

Article 5 : Modalités de publicité 

L’association s’engage à faire état du soutien du Grésivaudan dans toutes 

publications ou sur tout support de communication, ou au cours de colloques, 

réunions, séminaires en affichant a minima son logo. 

Le logo du Grésivaudan devra également apparaître sur le dirigeable du projet 

LELIO. 

 

Article 6 : Transparence financière 

L‘association s’engage à fournir au Grésivaudan, dans les six mois suivant la fin 

de l'exercice pour lequel la subvention a été attribuée :  

- une copie certifiée de son budget, son bilan, son compte de résultat 

ainsi que ses annexes certifiées par le Président de l’association, 

- le rapport d’activité de l’année écoulée, 

- le compte-rendu financier propre aux objectifs subventionnés signé par 

le Président. 

 

Le non-respect des dispositions ayant trait à la transparence financière 

implique de plein droit le reversement intégral de la subvention. 
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Article 7 : Durée 

La présente convention aura une durée ferme d’un an, à compter de la date 

de sa signature. 

 

Article 8 : Résiliation 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs 

inscrits dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure 

par courrier recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai 

de mise en demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé 

à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

 

Article 9 : Assurances 

L’association souscrira toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir 

sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et cotisations de ces assurances 

sans que la responsabilité de la Communauté de communes puisse être mise 

en cause. Elle devra justifier à chaque demande de l’existence de telles 

polices d’assurance et du système de primes correspondantes. 

 

Article 10 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de 

litige né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent, par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

Fait à Crolles, le 

 

 

Pour la Communauté de communes   Pour TRANSOCEANS  

Le Grésivaudan    

Pour le Président,  

Henri BAILE,  

Et par délégation 

Le Vice-Président à l’Economie et  

Développement Industriel, Le Président, 

Jean-François CLAPPAZ Pierre CHABERT 
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